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Tous les NUMEROS, BANDEAUX, STICKERS devront &tre mis en place avant les Vérifications
Techniques. lIs seront fournis par le TTE, posés par le concurrent et devront rester lisibles en toutes
circonstances.
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PEUGEOT
TRORTISSEUT Trophée TC6

SOMPETITION ——

Aucun concurrent ne doit avoir 2 numéros différents, lisibles ou barrés, a quelques endroits que ce soit.
Les numéros sur les cOtés latéraux peuvent faire partis de la décoration du véhicule mais doivent étre d'une taille et
d'un graphiste suffisamment lisible et restera a |'appréciation des Commissaires techniques ou de la Direction de
course.

Chaque concurrent pourra choisir son numéro de course (selon la disponibilité) et devra le conserver tant qu'il
participera aux épreuves, sans pouvoir en changer., sauf cas exceptionnel motivé par écrit et remis a I'Organisateur
qui notifiera sa décision.
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	Planche d’identification ANNEXE A
	Tous les NUMEROS, BANDEAUX, STICKERS devront être mis en place avant les Vérifications Techniques. Ils seront fournis par le TTE, posés par le concurrent et devront rester lisibles en toutes circonstances.

	NUMÉROS de course
	4 numéros de course  JAUNE FLUO, de 1 à 3 chiffres (H20 cm x L11 cm)                 - 2 sur les custodes arrière                 - 1 sur le pare-brise en haut à droite                 - 1 sur la lunette arrière

	STICKERS
	BANDEAUX
	PEUGEOT
	Trophée TC6
	STICKERS  Viarouge
	STICKERS  Pirelli uniquement pour les TC6
	Aucun concurrent ne doit avoir 2 numéros différents, lisibles ou barrés, à quelques endroits que ce soit. Les numéros sur les côtés latéraux peuvent faire partis de la décoration du véhicule mais doivent être d'une taille et d'un graphiste suffisamment lisible et restera à l'appréciation des Commissaires techniques ou de la Direction de course.
	Chaque concurrent pourra choisir son numéro de course (selon la disponibilité) et devra le conserver tant qu’il participera aux épreuves, sans pouvoir en changer., sauf cas exceptionnel motivé par écrit et remis à l'Organisateur qui notifiera sa décision.





